
L'ASSASSINAT 
du garde champêtre 

de Noyelles-sous-Lens 
(S «au 

» Sur sa. réponse négative, j'entamai 
la conversation afin de faire passer le 
temps et permettre au garde de s'éloi
gner. 

> Soudain, j'aperçus l'agent à la porte; 
il me demanda mes papiers, et comme je 
ne pouvais pas les lui présenter. Je pris 
la fuite. 

» Voyant qu'il me poursuivait et ne 
voulant pas me faire pincer. Je fis demi-
tour vers lui et le menaçai de mon revol
ver... le coup partit. . . mais je ne vou
lais pas tirer ». 

Ce fut toute l'excuse qu'il exprima. 
S'il s'est réfugié dans la mairie de 

Mérlcourt et s'il a t i r e u r les gendar
mes, c'est par crainte cretre arrêté, car 
ainsi qu'on le verra plus loin, le bandit 
avait des raisons de ne pas se laisser 
appréhender. 

Bien touché 
L'assassin, Cwodzinski, a été radio

graphié hier matin à l'hôpital. Le pro
jectile qui l'a atteint au ventre a péné
tré dans la région hépatique droite et 
est allé se loger près de la colonne ver
tébrale. 

La seconde balle a traversé, e n selon, 
la jambe gauche. 

En radiographiant l'individu, les pra
ticiens lui trouvèrent, dans l'épaule gau
che, un troisième projectile provenant 
d'une blessure antérieure. • 

Cwodzinski refusa d'expliquer l'ori
gine de cette blessure. 

Nous avons dit hier que ce dernier 
faisait l'objet d'un mandat d'arrêt du 
Parquet de Sarresuemines pour tenta
tive de meurtre. En réalité, ce mandat 
d'arrêt intéresse son frère Joseph. 

La reconstitution du crime 
Hier, à 9 heures du matin, le Parquet 

de Béthune représenté par MM. Gri-
moult, substitut du procureur de la 
République : Blanc, juge d'instruction : 
Spack, greffier ; le docteur Lecat, méde
cin-légiste, arriva à Noyelles-sous-Lens. 

Les magistrats furent reçus à la Mai
rie par M. Auguste Gallet. maire, et le 
capitaine de gendarmerie Geus. Arrivait 
quelques instants plus tard, M. le chef 
d'escadron Courtelin. 

Les magistrats s'inclinèrent d'abord 
devant la dépouille du garde Ducler-
mortier, dont le corps, recouvert d'un 
drap tricolore, avait été transporté dans 
la salle de réunions de l'Hôtel de Ville. 

Après avoir pris connaissance des pre
miers éléments de l'enquête. les magis
trats se rendirent rue Bourganeuf, 13, 
où s'était déroulé le crime. 

Pendant ce temps. M. le docteur Le
cat. médecin-légiste, pratiquait l'autopsie 
du cadavre de l'infortuné garde. 

Le praticien a constaté que la balle 
avait pénétré par la nuque, mais le pro
jectile ne fut pas retrouvé. Il est possi
ble qu'après avoir brisé une dent, il soit 
passé par la bouche. La mort a été fou
droyante. 

Avec l'aide de M. Puraudet. commis- i Jus* d'instruction 

UN COUP DE THÉÂTRE 
A PROPOS DU DRAME 

SANGLANT DE BARLIN? 

Le Marocain Smain. te trouvait-il 
en état de légitime défente 

on a-t-il prémédité 
le meurtre de ton compatriote ? 
M. Outilleul, Juge d'instruction du 

Parquet de Béthune, chargé de faire la 
lumière complète sur le drame sanglant 
qui se déroula à Barlin, rue d'Houdain 
le soir du 10 novembre, où le Marocain 
Smaïn ben Hammou, tua à coups de 
hache son compatriote Boudjmar ben 
Said. dans les circonstances que nous 
avons relatée, alors, a interrogé et con
fronté le meurtrier. 

On se rappelle- que lors de son arres
tation, Smain avait fait à M. Lacque-
ment, commissaire de police de Barlin, 
un récit complet de la scène tragique 
qui s'était déroulée dans sa chambre. 

Smain avait prétendu avoir agi en 
état de légitime défense. Boudjmar était, 
avait-il déclaré, venu pour lui proposer 
un cambriolage qui devait être commis 
chez M. Denolr, épicier, où logeait 
Smaïn. 

Ayant refusé les propositions de Boudj
mar, ce dernier se serait mis en colère 
et aurait menacé Smaïn d'un revolver 
pour l'obliger, toujours d'après Smain, 
a obéir. C'est alors que se voyant menacé 
Smaïn s'était armé d'une bâche et en 
avait frappé à plusieurs reprises Boudj
mar, Jusqu'à ce qu'il ne donnât plus 
signe de vie. 

La scène n'ayant eu d'autre témoin 
que le meurtrier et sa victime étant dé
cédée, l'enquête n'avait permis, en som
me, que d'entendre un seul son de clo
che. 

Or, l'habile magistrat qui instruit l'af
faire et qui a déjà fait subir plusieurs 

interrogatoire à Smaïn, avait fait ame
ner une fois de plus le meurtrier en 
son cabinet pour le confronter, non pas 
avec des témoins, mais du moins avec 
des personnes susceptibles de fournir 
certains renseignements utiles à l'en
quête. 

Or. une de ces personnes, l'amie même 
de Smain, a formellement affirmé que 
le revolver, trouvé dans la chambre du 
Marocain, appartenait, non à la vic
time, mais à Smaïn. Ce dernier devait 
d'ailleurs une cinquantaine de francs à 
Boudjmar. 

Il résulterait de ces nouvelles déclara
tions que Smaïn a menti quand U fit 
le récit de la scène au commissaire de 
police. 

Boudjmar aurait donc été trouver 
Smaïn dans sa chambre pour lui récla
mer son argent et c'était justement fe 
lendemain de quinzaine. Ce dernier 
n'ayant pu ie lui rendre, une dispute se 
serait élevée entre eux pour finir par la 
scène sanglante dans laquelle Boudjmar 
devait trouver la mort. 

Plusieurs pensonnes seront prochaine
ment encore entendues par le perspicace 

saire de police, et d'un garde de Mas-
clet. les magistrats procédèrent à la 
reconstitution du drame. 

Le Polonais Antoine Kasprzak. 23 ans, 
demeurant rue d'Aubusson, à Noyelles-
sous-Lens, qui fut le principal témoin et 
qui aida à l'arrestation du criminel, as
sistait à cette reconstitution. 

Sur réquisition de la justice, M Alllx, 
photographe à Lens. prit des clichés des 
différentes phases de la scène sanglante. 

Ce que dit M " Pirois 

Après avoir prétendu s'être trouvé en 
état de légitime défense, U ne serait pas 
invraisemblable que le Marocain Smain 
fût définitivement inculpe de meurtre 
avec préméditation. 

un stock de marchandises provenant des 
cambriolages commis ces temps derniers 
aux « Galeries Populaires », route Na
tionale, à Sallau mines, où 4.000 francs 
d'objets divers furent soustraits ; à la 
maison de confections Kuva, à SaUan-

M. Blanc interrogea Mme Pirois. qui mines, où 20.000 fr. de vêtements furent 
habite au 13 de la rue Bourganeuf et qui i dérobés et, ces Jours derniers, chez ** 
apporta quelques précisions aux déclara
tions qu'elle nous avait faites la veille 
et que nous avons reproduites. 

« Vers 15 h. 80. je sortais de ma cham
bre,' dit-elle, et entrais dans ma cuisine, 
lorsqu'un inconnu assez bien mis entra 
brusquement par la porte donnant sur 
la cour. 

» S'adossant contre la porte, 11 me 
demanda si je ne connaissais pas une 
dame qui avait 5 enfants. 

» Je lui répondis que s'il me donnait 
son nom, je pourrais peut-être le ren
seigner. 

» Il sortit un carnet de sa poche et le 
feuilleta, puis il entama la conversation. 

» Il semblait vouloir s'attarder lors
que survint le garde Duclermortier que 
je connaissais très bien et qui ve
nait effectuer le recensement des 
pigeons. « Que fais-tu ici ? lui demanda 
l'agent. As-tu des papiers ? ». Sur ces 
paroles, l'individu prit la fuite et M. Du
clermortier le suivit en criant: c Je t'ai 
reconnu et Je t'aurai. » 

» Quelques secondes s'étant écoulées, 
je vis le garde repasser tête baissée 
devant la fenêtre de ma cuisine. Je 
sortis et J'entendis un coup de feu, 
tandis que- je voyais le garde tomber la 
face contre terre. 

» Je vis s'enfuir l'assassin qui tenait 
encore son revolver. Je m'approchai de 
la victime, mais celle-ci ne donnait plus 
signe de vie.» 

Une déposition intéressante 
Le Polonais Kasprzak fit ensuite aux 

magistrats une intéressante déposition. 
c J e passais rue Bourganeuf pour me 

rendre à Billy-Montigny, lorsque je vis 
sortir un individu de l'impasse de la 
maison portant le numéro 13. n tourna 
à gauche mais, en me voyant, U fit 
demi-tour. Je vis le garde qui le suivait. 
L'Individu sortit son revolver. Effrayé, 
je m'arrêtai ; j'aperçus le garde rentrer 
dans l'impasse, tandis que l'assassin se 
tenait à l'entrée. Il avait posé la main 
gauche sur la clôture en ciment et 
faisait feu de l'autre main. Voyant le 
meurtrier s'enfuir, j'entrai dans l'Im
passe et me rendis compte que le garde 
avait été tué. * 

» Je m'élançai à la poursuite du 
bandit, le suivant à une trentaine de 
mètres sans le perdre de vue. 

» Je le vis entrer dans une maison 
de la rue de Drocourt à Méricourt, mais 
il en ressortit aussitôt poursuivant sa 
course. 

» Passant rue de Courrière,s U entra 
au numéro 48. J'attendis dix minutes 
et, ne le voyant pas sortir, je revins 
sur les lieux du crime et prévins les 
gendarmes. » 

On sait comment fut capturé l'assas
sin. Les gendarmes se rendirent rue de 
Courrières où se trouvaient déjà deux 
gendarmes de BUly-Montlgny ; quelques 
matants plus tard les gendarmes d'Avion 
ainsi que du renfort de Lens arrivaient 
4 leur tour. 

Le parcours suivi par le meurtrier 
Pilotés par Antoine Kasprzak, les 

membres du Parquet refirent le parcours 
suivi par le meurtrier pour s'enfuir. 

Quittant la rue Bourganeuf, l'assassin 
parcourut les rues d'Artois, d'Aubusson. 
des Flandres, Guéret, de Picardie. Cour-
taine, revint rue dea-Flantires, s'engagea 
dans les rues d'Hunuch, de Loison, de 
Font-a-Vendin, traversa la route natio
nale, gagna la rue de Sallaumines et 
entra dans la maison portant le 
numéro 40, mais en ressortit tout de 
suite pour poursuivre sa course par la 
rue du Chemin-de-Fer e t la rue de 
Drocourt, où U entra au numéro 38. 

n ressortit également de l'habitation 
pour enfin gagner le numéro 48, rue de 
Courrières, habité par les époux Novak. 
On sait comment il reçut a coups de 
xewlver les premiers gendarmes qui se 
disposaient à l'arrêter, et comment la 
femme Novak quitta A maison, épou
vantée par les coups de feu échangés 
entre le meurtrier et les policiers. 

Un repaire do cambrioleurs 
Après l'arrestation de Cwodzinski, 

M. Fttraudet, commissaire de police, et 
le capitaine Geus, montèrent a l'étage 
de l'habitation, où Us firent une décou
verte sensationnelle. 

L'ACCIDENT DE LESQUIN 
L'ÉTAT DU BLESSÉ DEMEURE SÉRIEUX 

Lasselm, commerçant, à Noyelles-sous-
Lens, où 4.000 fr. de marchandises furent 
volées sur une camionnette. 

Le locataire de la maison Jean Novak. 
travaillant à la fosse n. 4 des Mines de 
Courrières, fut remonté du puits et ap
pelé à fournir des explications sur la 
provenance de ces objets qui furent re
connus comme appartenant aux pla' 
gnants ci-dessus. 

Novak répondit qu'il avait reçu ces 
marchandises de Laurent Blazick, de
meurant 16. rue de Loos, à Noyelles-
sous-Lens. et par coïncidence, beau-frère 
de l'assassin Cwodzinski. 

Une perquisition opérée au domicile 
de Blazick. fut des plus fructueuses et 
tout un stock de marchandises volées 
fut également découvert. 

Blazick fut également mis en éta* 
d'arrestation et U alla rejoindre Novak 
à la caserne de gendarmerie de Lens, 
pour être mis à la disposition du Parquet 
d - Béthune. 

Les gendarmes poursuivent leur en
quête sur cette affaire qui vient se gref
fer sur le crime de Noyelles-sous-Lens. 

Au chevet du meurtrier 
Les magistrats du Parquet se sont 

rendus à 14 heures à l'hôpital de Lens. 
au chevet de l'assassin Cwodzinski. 

Le meurtrier du garde Duclermortier 
confirma les déclarations que nous avons 
reproduites plus haut. H reconnaît, r~ 
outre, être l'auteur des cambriolages, 
commis aux « Galeries Po -ilaires ». chez 
M Kuva et chez M. Lasselm. 

Les magistrats quittèrent l'établisse
ment à 14 h. 30 et retournèrent L 
Noyelles-sous-Lens, où ils interrogèrent 
la sœur du meurtrier, la dame Blazik. 

Puis ils procédèrent à l'interrogatoire 
de plusieurs témoins, notamment de M. 
GosseUn, qui fut mis en Joue par Ti 
mîurtr*—. 

Le Parquet regagna Béthune dans li 
soirée. 
'Ajoutons que l'assassin connaissait 

très bien Noyelles-sous-Lens, où il habi
tait auparavant chez ses parents. Ceux-
ci durent quitter la localité par suite de 
la conduite de leurs deux chenapans »*s 
fils. 

Les funérailles de la victime 
Le corps du malheureux garde Ducler

mortier a été reconduit hier après-midi 
à son domicile, rue Notre-Dame4He-
Lorette, où une foule d'amis est venu 
saluer la dépouille mortelle. 

Les funérailles auront lieu dimanche, 
à 11 heures, aux frais de la commune. 

Réunion à la maison mortuaire, a 
10 heures 30. 

L'administration municipale et la fa
mille invitent la population à y assister. 

La médaille d'or 
pour le garde Duclermortier 

Nous apprenons que M. Gallet, maire, 
a prié M. Giaccobi, «ous-préfet de Bé
thune. d'intervenir auprès du ministre 
de l'Intérieur pour faire décerner la mé
daille d'or du courage, à titre posthume. 
au garde Duclermortier, victime du de
voir. . O. » 

0 

Les condoléance* des émigrés 
polonais 

La Fédération des émigrés a adressé 
& M. la maire de Noyelles-sous-Lens une 
lettre disant notamment : 

< Les sections syndicales polonaises 
et la fédération des émigrés, émues par 
le geste sauvage de l'individu qui assas
sina M Duclermortier, de Noyelles-eous-
Lens. 

» Condamnent avec la plus grande 
énergie cet acte criminel et adressent a 
la malheureuse veuve leurs condoléances 
les plus respectueuses. 

» Elles demandent a Mme Duclermor
tier de bien vouloir accepter, à titre de 
solidarité fraternelle, la somme de cent 
francs, comme premier Secours. — Pour 

A GAUCHE : M. HUmquier, la victime. — A DROITS : La chapelle en 
bordure de la route de Douai à Lesquin, devant laquelle, à l'endroit indiqué par 
une croix, M. HUmquier a été victime de l'accident. 

Nous avons dit hier dans quelles 
conditions M HUmquier, qui fut pendant 
quelques semaines directeur intérimaire 
de « l'Imprimerie Ouvrière », à Lille, et 
qui est remplacé depuis six Jours par 
M Gérard Boêdrie, directeur technique 
définitif, avait été écrasé sous un cheval 
projeté par le choc d'un auto sur la 
route de Douai, près le lieudit « Le Mou
lin de Lesquin ». 

L'état du blessé, transporté à l'hôpi
tal Saint-Sauveur de Lille, demeure sta-
tionnaire. C'est dire qu'il est toujours 
considéré comme sérieux. Mais il faut 
attendre quelques jours avant de se pro
noncer définitivement. 

M. Hionquier a pu néanmoins recevoir, 
au cours de la Journée de mercredi, la 
visite de ses proches. 

LES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 

Les poUcters trouvèrent, en efiet, tout fies sections et la fédération: O. Hordis. » 

L'auto d'un Hazebrouckoit 
renversa et blessa un cycliste 

à Strazeele 
M. Thomas André. 22 ans, maçon, de

meurant place de Strazeele, suivait mar
di matin en bicyclette le chemin G. C. 83, 
àr Strazeele a Hazebrouck. En arrivant 
à l'endroit où la descente est assez ra
pide, il vit venir dans sa direction une 
camionnette-fourgon automobile sur le 
devant de laquelle s e trouvaient trois 
personnes. 

M. Thomas serra davantage sa droite 
et, alors qu'il croyait croiser sans encom
bre. U ressentit soudain un choc violent 
qui le projeta inanimé sur la chaussée. 

L'automobiliste, qui ne pouvait s'être 
aperçu de l'accident, continua sa route 

Des cyclistes qui suivaient M. Thomas, 
lui portèrent secours. Transporté dans 
une maison voisine, le blessé reçut bien
tôt les soins de M. le docteur B a u d e t , ^ 
Vieux-Berquin, qui constata une pUR 
contuse à la région deltoienne antérieu
re gauche, avec une hémorragie abon
dante. Ne pouvant se prononcer sur les 
suites des blessures, il ordonna le trans
port du blessé à l'Hôtel-Dieu d'Haze-
brouck. où M le docteur Joseph Sam-
sœn lui prodigua des soins. 

L'enquête ouverte par les gendarmes 
Prancquet et Watte/. des brigades d'Ha-
zebrouck. permit bientôt de connaître 
que le fourgon automobile appartenait 
à M. Remy Warneys, commerçant, rue 
d'Houdeghem, à Hazebrouck. 

Cette voiture, équipée spécialement 
pour les marchés, possède à l'arrière un 
marchepied permettant de monter sur 
le dessus du véhicule où se trouvent dis
posées des marchandises. Ce marche
pied, formé d'une plaque d'acier de 
17 centimètres dé longueur, faisant sail
lie de 12 centimètres sur la carrosserie. 

Le cycliste a pu être accroché par cette 
plaque, et projeté sur la chaussée sans 
que l'automobiliste s'en soit rendu 
compte. 

Deux jeunet séminaristes ont été 
bleuet à Merville 

par une camionnette automobile 
Un accident s'est produit au lieudit 

« Robermeta ». à Merville. dans des cir
constances particulièrement curieuses. 

Revenant d'Estalres, se dirigeant vers 
le grand séminaire de Merville auquel ils 
appartiennent plusieurs groupes de sémi
naristes d'une douzaine de jeunes gens 
suivaient la droite de la route par rang 
de trois. .. . . . , . _ 

Ils tenaient ainsi environ la moitié de 
la route, devisant entre eux, lorsque sou
dain un cri d'horreur s'échappa de plu
sieurs poitrines. Deux Jeunes gens happés 
par une camionnette automobile qu ils 
n'avaient pas entendu venir étalent tom
bés 

Leurs amis les transportèrent aussitôt 
dans une ferme voisine où Us reçurent 
bientôt les soins .de M. le docteur Ri
chard, de Merville, mandé en toute hâte 

Le premier, M. Valait Gorges, 30 ans 
était blessé à la tête ; le second blessé. 
M Robert DeflesseUe, 20 ans, était atr 
teint au genou. 

M Léon Bacquart, 31 ans, gérant d é-eiceries, rue du Quai, à Estaires^auteur 
ivolontaire de cet accident, arrêta sa 

voiture à quelques mètres et se préoc
cupa des Jeunes blessés dont l'état n e s t 
" ^ o o n d u c t e u r , qui roulait à une vites
se de 35 kilomètres à l'heure, ne s était 
pas rendu compte tout d'abord de l'accl-

De l'enquête ouverte, il y a lieu de 
noter que plusieurs témoignages des 
séminaristes rapportent n'avoir entendu 
aucun signal avertisseur de l'automo
biliste. 

Celui-ci déclare cependant avoir corné. 
Un garçon-tripier blette 

par une auto à Valendennet 
Hier matin, vers 6 heures, Charles 

Latrossage, 20 ans, garçon tripier au 
service de M. Fournies, 135, rue du 
Quesnoy, se rendait par le Boulevard 
Pater, à l'Abattoir, tirant une poussette 
à bras, non éclairée. Il se trouvait un 

Î
>eu au-dessus du Lycée de Jeunes Filles, 
orsqu'une automobile conduit" par M. 

Georges Vite, agent réceptionnaire, de
meurant à La Louvlère Belgique) tam
ponna la poussette. 

Atteint par les brancards le garçon-
tripier qui se plaignait de douleurs in
ternes." rut examiné par M. le docteur 
Gref, qui jugea son état peu grave : 11 
ordonna néanmoins son transfert a 
l'Hôtel-Dieu. 

Saisie des faits, la police se rendit sur 
les lieux iour procéder aux constata
tions d'usage et déterminer les respon
sabilités de cette collision : d'après tes 
premiers renseignements recueillis l'au
tomobiliste fut surpris de se trouver en 
présence de la poussette tirée par le 
garçon-tripier, qui n'était pas éclairée 
3t ne put éviter de la tamponner. 

L'enquête se poursuit. 

A Béthune, un accrochage d'autos 
te produisit et une Roubaitienne 

l'échappa belle 
Dans l'après-midi d'hier, à 14 h. 30. un 

accident qui aurait pu avoir de très 
graves conséquences s'est produit a 
Fangle des boulevards Degeorges et 
Thiers, au lieu dit c Le carrefour des 
écrasés »,'à Béthune. 

M. Arthur Maréchal, demeurant h 
Auchy-les-Mlnes, qui pilotait une auto, 
montait le boulevard Thiers en direc
tion de la place Saint-Elot De la direc
tion de la Gare, boulevard Degeorges. 
arrivait une autre auto conduite par Mlle 
Marguerite Deboeux. représentante de 
commerce a Koabatx, 

Ces autos roulaient à une allure asses 

LES ACCIDENTS 
DE LA CHASSE 

Un architecte arrageois blette 
gravement à Orville 

Au cours d'une battue effectuée dans 
le bois d'Orville, près d'Arras et organi
sée par une société de chasse présidée 
par M. Pecqueur, de RocUncourt, un ac
cident malencontreux a fait une victime. 

MM. Robert Laurent et Albert Lemet-
te, 20 ans, demeurant à Berneville, tuè
rent en même temps sur un lapin. M. Le
grand, originaire de Liévin, architecte 
à Arras, reçut des plombs à la face dont 
un dans l'œil gauche qui serait complè
tement perdu. 

D'après les déclarations recueillies par 
les gendarmes et selon les dires de M. 
Ducrocq, garde chasse qui a vu l'acci
dent, c'est M Albert Lemette qui serait 
le coupable involontaire, car. a-t-il ajou
té, M. Robert Laurent a tiré du côté 
opposé à celui où se trouvait M. Lemette. 

Un inspecteur de sucrerie 
et un garde-champêtre blessés 

à Ervillert 
A Ervillers près d'Arras, un groupe de 

chasseurs parcourait la plaine parmi les
quels MM. Marcel Herdebaut, 38 ans. 
inspecteur de sucrerie, son frère Henri et 
M. François Hector, cultivateur à Gre-
vUlers. Un coup de fusu fut tiré par 
M François Hector, dans la direction 
des deux premiers qui étaient accom
pagnés de M. Défontaine, garde cham
pêtre 

M Marcel Herdebaut a été atteint a 
l'œil droit et eut ses lunettes brisées. 
Quant au garde champêtre, U a reçu 
du plomb dans les Jambes et à la gorge 
On craint pour l'œil droit de M. Her
debaut. 

Les blessures du garde ne sont pas 
graves. Les gendarmes ont fait l'enquête. 

L'HOTEL DE V U E 
D'AMIENS 

A ÉTÉ CAMBRIOLÉ 

Prit an flagrant défit, l'indivudn 
arrêté à ce sujet aurait coopéré 

à dot coups d'audace 
dans le Nord de la France 

Au cours de la nuit dernière, un mal
faiteur est parvenu à s'introduira * « T 
l'Hôtel d* Ville d'Amiena où U a fracturé 
une dlratne de portes et le tiroir de nom
breux bureaux pour y soustraire une som
me de 4.000 francs environ. 

n était occupé a cambrioler le coffre-
fort du receveur municipal quand U ac
tionna, sans s'en douter, une sonnerie 
électrique qui était reliée avec le poste 

, de police voisin. Les agenta accoururent 
i revolver au poing, se précipitèrent et loi 

mirent la mata au collet C'sst un nom
mé Léon Martin. 39 ans, représentant de 
commerce, originaire des Alpes-Mariti
mes. 

Conduit devant M. Martel, commissaire 
de police, 11 raconta qu'il était établi 
commerçant a Safnt-Oermain-en-Laye et 
que mis en faillite U s'était enfui avec 
uns amie et qus c'était quand U s'était 
aperçu qu'il ne lui restait que 200 francs 
en poche, qu'il avait décidé de taire un 
coup. Il avait acheté à Paris une pince-
monseigneur, un. tournevis, une lampe 
électrique s t était venu à Amiens pour 
dévaliser l'Hôtel de Ville. 

Arrivé vers 18 h.. U s'était caché dans 
un massif d'arbustes dans la cour d'hon
neur et S la faveur de l'obscurité, s'était 
éclipsé dans le sous-sol par un soupirail. 
Il avait opéré tout S loisir et de 33 h. à 
4 h. du matin, U n'avait été dérangé par 
personne. 

En réalité, le préjudice n'est pas consl-
rable puisqu'on a pu récupérer toutes les 
valeurs qu'il avait enlevées, une somme de 
4.000 francs environ. Par contre, les dé
gâts sont importants, car U a abîmé un» 
dizaine de portes de bureaux et beaucoup 
da mobilier. 

H a été mis S la disposition ds M. Le-
febvre. Juge d'Instruction. Déjà on a dé
couvert* qu'il faisait l'objet d'un mandat 
d'arrêt du Parquet de Versailles et on le 
sait appartenir è une bande de malfai
teurs ayant opéré dans la nord de la 
France et en Belgique. 

LE CAMBRIOLAGE 
D'UNE MERCERIE 

DE LEZENNES 

Le montant du vol dépatte 
trois mille francs 

A l'angle des rues Emile Zola et Léon 
Oambetta, à Leaermea, se trouve une 
mercerie tenue par Mme Julla Oseel, 
originaire de Valendennes, âgée de 48 
ans, et ce, depuis six mois environ. 

Mme Julia Ozeel vit seule. Les affai-

ÉCHOS 
et C A R N E T 

GALSNDRICR. — Jeudi 9i novembre 
1832. — Soleu : lever. 7 h. 14 ; coucher. 
16 Heures. — Luue : lever, 2 h. 23 ; cou
cher. 13 ta. 46. 

Aujourd hul : Sainte Flore. — Demain : 
Sainte Catherine. 

MtTftOROLOQia. — Station de Utils. 
— Observations faites le 23 novembre 1832 
S 18 h. : Baromètre, TW mm. 1 ; baisse 
depuis la veille a 1S h. : o mm 9 : Termo-
mètro : fronde. 8.1 ; mintma. 6,6 : maxl-
ma, lé.l ; Etat hygrométrique, 92 ; Hau
teur d'eau tombée depuis la veille, à 18 h i 
8 inm. 8 : Direction du vent : Ouest. Sud-
Ouest ; force : modéré ; Direction des 
nuages : Ouest : Etat du ciel : couvert. 

Temps probable pour Jeudi : frais, quel
ques pluies. 

PREVISIONS DE L'OFPlOt NATIONAL. 
— Raglan Nsrd. — Même situation ; ciel 
trois quarts couvert ou couvert avec éclalr-
cles et quelques pluies Intermittentes ou 
averses ; Vent d'Ouest, fort, devenant assez 
fort ou modéré ; Minimum de température 
en baisse sur la nuit précédente. 

DEUIL. — Nous apprenons le décès de 
_I. Martus Etbet, ancien professeur au Ly
cée de Ssint-Omsr, professeur honoraire de 
l'Université, survenu subitement, a Lille. 

Professeur au Collège d'Armentisrss avant 
i puerre M. Rlbet avait fut l'invasion et 

avait été nommé professeur an Lycée 
Alexandre Rlbot, & Saint-Omer. où 11 en
seigna pendant toute la durée de la euerre 
et quelques annés qui la suivirent. Apres 
la reconstruction du Collège d'Armsmlscss, 
M Rlbet y avait repris son enseignement 
jusqu'au Jour. où. atteint par la limite 

te. 11 s'était retiré S Lille. 
D'un commerce agréable et d une granae 

bonté 4 l'égard de ses élèves. M. Ribet Jouis
sait de l'estime de ses collègues et de la 
sympathie de tous ceux qui l'approchaient. 

vive et le choc se produisit Juste en 
face *u magasin de M. Joly. broasler. 
La voiture de Mlle Debœuf fut nroleté» 
avec violence, fit un tête-a-queue et 
abattit un gros pylône électrique, qui se 
brisa en plusieurs parties et tomba sur 
la carrosserie, qui fut complètement dé
molie. __•«_ 

Par un hasard vraiment eirtraoramai-
T Mlle rvbœuf out se retirer indemne 
de sa voiture, mais celle-ci avait subi de 
sérieuses «varies. 

La voiture de M. Maréchal n a subi 
oue des dégâts relativement peu impor
tants. _ . _ . . . 

Un constat des dégâts a été établi par 
un huissier et la police municipale a 
ouvert une enquête pour établir les res-
oonsabilitéa. 

Une écolière blessée gravement 
par une auto, à Billy-Montijrny 
L'autre matin, à 11 h. 45. un accident 

d'auto s'est produit face au n. 40 de la 
rue de Fouquières. Une auto, genre 
camionnette, pilotée par M. Stawski 
Français. 29 ans. chauffeur, travaillant 
pour le compte de M. Lemaire Désiré, 
chevilleur. à Houplin (Nord) descendait 
la rue de Fouquières se dirigeant vers 
Lens. 

A cette heure s'effectuait la sortie 
des écoles, et un grand nombre d en
fants circulaient sur les deux trottoirs 
bordant la rue de Fouquières. 

La voiture automobile s'approchait 
du n. 40 sus-indiqué. quand une petite 
fille, Odette Saintenoy. âgée de six ans. 
se détacha brusquement d'un groupe 
de huit enfants bavardant sur le trottoir 
de gauche, pour traverser la chaussée 
en courant a toutes Jambes. 

L'automobiliste surpris, se trouvant 
devant cet obstacle mouvant, pour évi
ter un accident, donna un violent coup 
de volant à gauche, mais ne put empê
cher sa voiture de happer la pente 
Saintenoy par l'aile droite de son véhi
cule. 

Aussitôt la Jeune blessée a été con
duite chez le docteur Minet par un au
tomobiliste complaisant. Le praticien 
a émis un pronostic réserve. 

ha maison cambriolée, sise à Cangle 
des rues E.-Zola et Léon-Gambetta 

On remarque à gauche le mur de la cour 
que le* cambrioleurs ont escaladé 

res de son commerce sont aussi satis
faisantes que le permet la crise actuelle. 
La mercière a cédé son commerce der
nièrement. Elle continue d'en avoir la 
Jouissance jusqu'à fin novembre. 

EFFRACTION 
Mardi, dans la nuit, un ou plusieurs 

malfaiteurs ont sauté le mur qui longe 
une petite cour attenante à la maison 
de commerce, cassé un carreau de la 
porte vitrée qui s'ouvre sur le magasin 
de mercerie, ouvert la dite porte et pé
nétré dans rétablissement. 

Le ou les malfaiteurs se sont emparés 
d'une grande quantité de lingerie, pour 
une valpur de neux mille francs environ, 
ont vidé le tiroir-caisse qui contenait 
une centaine de francs et volé un millier 
de francs de bijoux qui se trouvaient 
dans un coffret déposé sur le buffet de 
la salle à manger. 

L'ENQUETE 
Les voleurs sont sertis en suivant le 

même chemin. Mme Oseel. qui loge au 
1er étage, n'a rien entendu et les voi
sins pas davantage. 

Elle s'est aperçue du larcin mercredi 
matin et en a avisé le garde champêtre, 
M. Capelle. lequel s'est empressé de pré
venir la gendarmerie de Lille, qui a fait 
les constatations d'usage et a commencé 
une enquête sur-le-champ. 

Le gendarme enquêteur Interrogera 
aujourd'hui un ouvrier Lillois, tapissier-
peintre. qui était un ami de la famille 
Oseel 

A Lezennes, où il ne se passe Jamais 
rien de délictueux, ce cambriolage a vi
vement ému la population. F. 

La politique régionale 

PARTI 8 0 0 I A L I S T E 

U n meet ing à LUI* 
En accord avec la Commission Adminis

trative permanente du Parti Socialiste, le 
Groupe Socialiste au Parlement organise, a 
la fin de la présente semaine, une tournée 
de Masse dans une vingtaine de villes de 
France. 

Cette tournée s'ouvrira par un meeting, 
dans Is Nord, A Lins, où. Théâtre Sébasto-
pol. vendredi, a vingt heures précises, pren
dront La parole . Mme Germaine Picard 
Moch. avocat & la Cour -, MM. Bracke-D*s-
rousseaux. député du Nord ; Jules Foch. 
député de la Drome -, Montagnon. député de 
Paris ; Roger Sslengro, député du Nord. 

PARTI D'UNITÉ 
PROLÉTARIENNE 

D M réunions à Lille 
Dimanche 27 novembre,* to h., salle du 

Prê-Catelan 2 quai de la Basse-Deùle. ré
union des membres de la commission d'en
quête pour la création dé l'organe officiel 
de la fédération. 

Dimanche 4 décerner», an même siège, 
réunion du Conseil ré (1eral. 

La Foire d'Hiver à Aire-sur-La Lys 

COMME A W I T T E S , L A VEILLE, O N A N O T E 
D'IMPORTANTES T R A N S A C T I O N S 

Dans toute la région, la foire d'hiver 
à Aire-sur-la-Lys est réputée. Elle 
attire un grand nombre de marchands 
et de cultivateurs. 

Traditionnellement fixée au 23 no-
vembre (sauf quand ce Jour tombe un 
dimanche), elle s'est tenue hier, ainsi 
qu'à l'ordinaire, place des Béguines 

La foire aux poulains à Wittes 
A Wittes, lundi, l'affluence n'a pas 

été tout à fait telle que l'année der
nière. Certains ont attribué cette 
légère diminution à la campagne de 
betteraves qui, retardée par les pluies 
récentes, n'avait pas permis aux culti-

L'exposition des machines agricoles à la Foire d'hiver d'Aire-sur-la-Lys 

et aux abords, car la foire d'hiver à 
Aire-sur-la-Lys est si importante 
qu'une place, aussi vaste fût-elle, ne 
saurait contenir toute la foule qu'elle 
attire. 

Physionomie de la foire 
Dès neuf heures, l'animation est 

grande et elle ne cesse de croître 
Jusqu'à midi... Alors lentement, et 
comme à regret, les cultivateurs qui 
n'ont pas vendu leurs bêtes, n'ayant 
pu s'entendre avec les amateurs éven
tuels, les ramènent... en attendant des 
jours meilleurs. 

D'autres bêtes qui ont trouvé pre
neur sont embarquées dans des 
camionnettes et plus rarement dans 
des wagons, car le progrès, ici comme 
ailleurs, a modifié bien des choses. 

A remarquer que. de plus en plus. 
les machines agricoles sont nom
breuses, à la foire traditionnelle d'Aire-
sur-la-Lys. Il a fallu leur réserver un 
grand espace sur la vaste esplanade, 
en face de la Collégiale Saint-Pierre. 

L'après-midi, le monde se porte sur 
la Grand'Place, où se tient la foire 
aux plaisirs. On mange des frites. On 
achète du nougat et on joue à la 
loterie dans la plus belle des gaietés. 

vateurs de se rendre, comme Us en 
ont l'habitude, à cette foire principa
lement réservée aux poulains. 

Mais on peut dire, par contre, que 
les transactions n'en souffrirent nulle
ment. Deux cents chevaux, poulains 
et mulets avaient été amenés en effet 
au marché. 

La vente fut très satisfaisante. Les 
poulains laitrons se vendirent de 
900 à 1.500 francs ; les poulains à 
dix-huit mois de 2.200 à 3.300 franc?, 
et les chevaux de 2.500 à 3.500 francs. 

. . . e t à A i r e - s u r - l a - L y s 
On a noté, hier, 35 chevaux dont les 

prix s'établirent comme suit : chevaux 
de trait, de 2.000 à 3.600 francs ; che
vaux de boucherie, de 700 francs à 
1.400 francs ; laitrons, de 700 francs à 
1.200 francs ; à dix-huit-mois de 
1.200 à 1.500 francs. 

On remarque 25 mulets et poneys 
vendus de 600 à 1.200 francs ; 10 bau
dets, vendus de 200 à 400 francs. 

Et 80 vaches, dont les grasses trou
vent preneur à raison de 3 à 5 francs 
le kifog. ; les laitières, à raison de 
2.500 à 3.000 francs. Les génisses prêtes 
y valent 1.800 à 2.200 francs Les veaux 
d'ui. an. de 800 à 1 200 francs. 

Enfin, les petits porcs furent vendus 
de 120 à 18o francs, et les coureurs, 
de 230 à 300 francs. D. 

RÉUNION DU HERD-BOOK 
FLAMAND HIER A LILLE 

M. Louis DEMESMAY, 
sénateur du Nord, élu président 
Mercredi après-midi le Herd-Book Fla

mand a tenu séance à Lille, rue des 
Vieux-Murs, sous la présidence de M. 
Alix Ghestem, son vice-président, assisté 
au bureau de MM. Decrombecque, vice-
président de la section du Pas-de-Calais; 
vezin, directeur des Services Agricoles 
du département du Nord ; Brancher, se
crétaire général de la Société d'Encoura
gement et du Comité Supérieur d'Ele
vage. 

Dans l'assistance on remarquait no
tamment la présence de MM. Demesmay, 
le nouveau sénateur du Nord et Riez, 
vétérinaire départemental. 

Dès le début de la séance, M. A. Ghes
tem fit l'éloge de MM. Achille Hadou, 
Legrand. Bonduel. decédés au cours de 
l'année. 

Puis on procéda au vote de remplace
ment de ces membres. Purent élus, MM. 
Caitaaille, en remplacement de M. A. 
Hadou ; Schipman, remplaçant de M. 
Legrand ; Demesmay, en remplacement 
de M. Bonduel. 

— Ces élections terminées, M. De-
crombeoque, au nom du Pas-de-Calais, 

M. Louis DEMESMAY 
le nouveau président 

s'associa aux éloges décernés par M. A. 
Ghestem, à la mémoire de M. Achille 
Hadou. 

M. Vezin parla ensuite des conditions 
d'établissement des livres généalogiques 
pour le bétail, préconisés par le minis
tère de l'Agriculture. S'ils sont bien éta
blis, ils rendront de grands services à la 
cause de l'amélioration de notre bétail 
français, à celle de son utile développe
ment. 

Ces livres généalogiques devront être 
tenus à jour annuellement. Déclarations 
d'origine, de naissance, effectifs des 
troupeaux, etc.... y figureront. 

La réunion se termina par quelques 
mots de M. Brancher, en faveur du 
Congrès de l'Elevage, qui qui doit avoir 
lieu en décembre à Paris. 

En comité secret, on procéda ensuite 
a l'élection du bureau du Herd-Book 
pour 1933. Purent élus : MM. Alix Ghes
tem, président d'honneur ; Louis De
mesmay, président actif ; Decronibecçue, 
Didier, P. Wemaere, vice-présidents 

On désigna ensuite les délégués du 
Herd-Book qui seront proposés à l'agré
ment du ministère pour faire partie du 
jury au Concours Général de Paris, l'an 
prœin'ln 

En fin de cette réunion du Comité 
administratif, M. Louis Demesmay re
mercia les membres de la société de 
l'honneur qu'ils lui faisaient en le nom
mant président actif du Her-Book Fla
mand, et les assura de tout son dévoue
ment à la cause de l'élevage. De chaleu
reux applaudissements accusèrent encore 
la portée de cette élection. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
PRESTATIONS DE SERMENT 

Deux avocats ont prêté serment, hier, 
devant la Ire chambre civile de la 
Cour d'Appel de Douai. Ce sont : MM. 
Auguste Dubois, licencié en droit, à 
Lille, et M. Aristide Mabieu. licencié 
en droit à Bétûunéj 

LE CAS DU MILITANT 
COMMUNISTE 0LZANSKI 

A ÉTÉ EXAMINÉ PAR LA COUR 
D'APPEL DE DOUAI 

Au mois de juillet dernier, le Tribunal 
CivU de Douai, rendait par défaut, un 
jugement qui privait de la nationalité! 
française, le militant communiste Tho
mas Olzanski, secrétaire de la Fédéra
tion Unitaire des Mineurs, domicilié à 
Douai. 

M. Olzanski, d'origine polonaise était 
venu en France en 1902. et avait été na
turalisé français en 1922. 

La mesure de déchéance prise contre 
lui avait été motivée par l'action révo
lutionnaire qu'il menait dans les milieux 
ouvriers français et polonais par la paro
le et les écrits et que les juges estimè
rent contraire à la lo i 

Ayant fait appel du jugement, M. Ol
zanski comparut donc voici quelque 
temps devant la Cour de Douai présidée 
par M le premier président Lacour. 

Mais cette audience ne fut consacrée 
qu'a l'examen d'un point de droit 

Olzanski devait-il être jugé en Cham
bre du Conseil ou en audience publique? 

La Cour en réservant son arrêt, ren
voya l'affaire pour être plaidée au fond 
au cours d'une audience ultérieure 

Cette audience s'est déroulée hier mer
credi, comme lors du procès d'instance 
C'est-à-dire en Chambre du Conseil 
ainsi en avait décidé la Cour. 

A cette occasion, les organisation-s 
communistes et unitaires avaient décidé 
d'organiser une manifestation devant lo 
Palais de Justice de Douai et à cet effet 
avaient lancé un appel à leurs membres. 

En prévision d'incidents possibles, un 
sérieux service d'ordre avait été mis sur 
pied : gendarmes et sergents de ville oc
cupaient le Palais et en gardaient les 
issues, tandis qu'en vase clos se poursui
vaient les débats. 

Tout se passa dans le calme. Les anus 
politiques de M. Olzanski qui étaient ve
nus en petit nombre d'ailleurs, témoigner 
leur sympathie au militant communiste 
ne se livrèrent à aucun esclandre. 

Quant à l'affaire, ella fut plaidée par 
Me Delvallée, qui parla pendant près de 
deux heures. Puis après que M. le pro
cureur géné/al Beylot eut développé ses 
conclusions, la Cour décida de rendre 
son arrêt ultérieurement. 

A PROPOS DE L'ÉPIDÉMIE 
DE DIPHTÉRIE DE LA BASSÉE 

UNE PRECISION 
Nous avons effectuée une enquête 

mardi, à La Passée, pour rechercher les 
véritables causes de l'épidémie de diphté
rie qui réapparaît tous les ans dans cette 
ville depuis 1927, M. Crespel, maire, nous 
a déclaré que les constatations faites 
au cours de notre enquête étaient exactes 
et que l'administration préfectorale avait 
a intervenir. 

Il apparaît qu'une confusion s'est faite 
a ce sujet et nous sommes heureux de 
mettre au point la question. 

La déclaration de M Crespel n'était 
aucunement relative à la phrase qui pré
cédait et qui avait trait à l'enlèvement 
des ordures ménagèr< opération qui est 
d ordre exclusivement municipal. 

Lorsque nous disions : « Nous avons 
pu toucher deux mots de toutes ces cho
ses a M. Crespel », nous parlions des 
maisonnettes provisoires qui sont insa
lubres, des fossés où l'eau su-gne faute 
de pouvoir s'écouler devant les malsons 
et du projet d'incinération qui est à l'étu
de. 

C'est ce qui a fait judicieusement ré
pondre à M. Crespel : « Tout ceci est 
exact. Nous attendons que l'administra
tion préfectorale y remédie ». Autrement 
dit qu'elle fasse disparaître les malsons 
provisoires, prenne des mesures pour 
récoulement des eaux dans les fossés et 
exige une solution en ce qui concerne 
l'incinération des ordures ménagères. 

A la Préfecture, on nous a déclaré 
qu'en ce qui concerne tout spécialement 
récoulement des eaux qui stationnent 
dans les fossés, tou JS mesures allaient 
étro prises d'urgence pour obvier aux 
inconvénients existants. 

DEUX CAS DE CROUP 
A LINSELLES 

On signale à Linselles, deux cas de 
croup. Il s'agit d'une fillette de 12 ans 

I
et d'un autre enfant moins âgé 

Toutes précautions ont été prises «t 
l'état de ces enfants est satisfaisant. 

soins.de

